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ÉVALUATION DE LA MISE EN ŒUVRE DU PROTOCOLE « OFFSHORE » 

 
Introduction  

 
Conformément à la Décision IG.20/12 de la 17ème Réunion ordinaire des Parties contractantes à la Convention sur la protection du milieu marin 

et du littoral de la Méditerranée et ses Protocoles, qui s’est tenue à Paris (France) du 8 au 10 février 2012, relative au Plan d’action pour 

l’application du Protocole de la Convention de Barcelone relatif à la protection de la mer Méditerranée contre la pollution résultant de l’exploration 

et de l’exploitation du plateau continental, du fond de la mer et de son sous-sol, ci-après dénommé le « Protocole Offshore »1, l’Unité de 

coordination est chargée « de créer un groupe de travail spécial sous la supervision du REMPEC, composé de représentants des Parties 

contractantes ainsi que des observateurs de représentants des entreprises concernées, des organisations internationales compétentes, et de 

partenaires du PAM qui visera à diriger le travail d’évaluation approfondie et inventaire détaillé des mesures pratiques qui existent dans les pays 

méditerranéens en ce qui concerne les activités offshore, travail qui servira de référence pour mesurer les avancées l’application du Protocole à 

l’avenir. 

 
L’objectif de ce questionnaire est de dresser le bilan du cadre législatif et administratif existant dans la région. Il couvre, thème par thème, toutes 

les questions soulevées dans les différents chapitres et les annexes du Protocole. 

 
Compte tenu de la diversité des sujets abordés, il incombe au correspondant national pour le Protocole Offshore d’organiser au niveau national 

les consultations nécessaires avec les autorités compétentes sur les différents aspects des activités offshore.  

 
Il est demandé aux autorités compétentes de citer dans le questionnaire les réglementations nationales déjà en place, concernant les obligations 

imposées par d’autres instruments juridiques internationaux, et ce afin d’établir les corrélations possibles entre ces instruments et le Protocole et 

d’éviter des doublons. 

 
Sachant que le Protocole a été adopté en 1994, si, en renseignant le questionnaire, vous identifiez des thèmes pertinents en ce qui concerne 

l’exploration et l’exploitation offshore et que vous estimez n’être pas couverts par le Protocole, nous vous invitons à reporter vos commentaires 

dans la partie VI du questionnaire.  

 

                                                           
1
 Le Protocole Offshore de la Convention de Barcelone adopté le 14 octobre 1994 (Madrid, Espagne) est entré en vigueur le 24 mars 2011. Le Protocole Offshore a, à ce jour, été 

ratifié par l’Albanie, Chypre, la Libye, le Maroc, la Syrie et la Tunisie. Le 17 décembre 2012, le Conseil de l’Union Européenne a également adopté le Protocole. 

Pays  

Correspondant national pour 
le Protocole Offshore 

 

Autorité  
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I. SYSTÈME D’AUTORISATION 

 

 Oui Non  Veuillez indiquer la référence 
législative/réglementaire (si besoin) et décrire 
brièvement les exigences minimum. 

Des exigences minimum sont-elles définies pour l’octroi d’autorisation 
dans votre pays?  

☐ ☐  

Exigez-vous une étude d’impact sur l’environnement? 

Les exigences diffèrent-elles selon que l’autorisation porte sur des 
activités d’exploration ou de production? 

☐ ☐  

L’étude de l’impact sur l’environnement exigée doit-elle au minimum 
préciser les éléments suivants: 

☐ ☐  

 ☐ ☐ Exploitation Production 

 Définition des limites géographiques de la zone oú l’activité est 
envisagée y compris, le cas échéant, les zones de sécurité? 

☐ ☐   

 Description de l’état initial de l’environnement dans la zone 
concernée? 

☐ ☐   

 Indications relatives à la nature, aux buts, à l’importance et à la 
durée des activités proposées? 

☐ ☐   

 Description des méthodes, des installations et des autres moyens 
devant être utilisés et des alternatives possibles? 

☐ ☐   

 Description des effets prévisibles directs ou indirects, à court et à 
long terme des activités envisagées sur l’environnement, y 
comprisla faune, la flore et l’équilibre écologique? 

☐ ☐   

 Rapport décrivant les mesures envisagées pour réduire au 
minimum les risques de dommages à l’environnement découlant 
des activités envisagées, et les alternatives possibles à de telles 
mesures? 

☐ ☐   

 Indication relatives aux mesures devant être prises pour la 
protection de l’environnement contre la pollution et les autres effets 
défavorables durant et après les activités envisagées? 

☐ ☐   

 Exposé de la méthodologie suivie pour effectuer l’étude de l’impact 
sur l’environnement? 

☐ ☐   

 Indication de la probabilité que l’environnement d’un autre État soit 
touché par les activités envisagées? 

☐ ☐   



UNEP(DEPI)/MED WG 384/3 
Page 3 

 

Exigez-vous la composition de l’équipage et les qualifications de ses 
membres? 

☐ ☐   

Exigez-vous des mesures de sécurité? ☐ ☐   

Exigez-vous un plan d’intervention d’urgence de l’opérateur? ☐ ☐   

Exigez-vous une procédure de surveillance? ☐ ☐   

Exigez-vous une assurance ou une autre garantie financière pour 
couvrir les responsabilités engagées et demandes de 
dédommagement?  

☐ ☐   

Exigez-vous des précautions particulières pour les aires 
spécialement protégées? 

☐ ☐   

Outre les mesures citées dans le Protocole relatif aux aires 
spécialement protégées de la Méditerranée concernant l’octroi 
d’autorisations, des mesures sont-elles en place pour: 

☐ ☐  

 La préparation et l’évaluation d’étude d’impact sur 
l’environnement? 

☐ ☐  

 L’élaboration de dispositions spéciales concernant la surveillance 
continue, l’enlèvement des installations et l’interdiction de tout 
rejet? 

☐ ☐  

 L’échange accru d’informations? ☐ ☐  

Avez-vous identifié l’autorité responsable de la délivrance, du 
renouvellement et de l’enregistrement des autorisations? Si tel est 
le cas, merci de préciser ci-dessous les coordonnées de cette autorité. 
Dans le cas contraire, veuillez indiquer l’autorité la plus compétente 
dans votre pays pour ces questions. 

☐ ☐  

Nom de l'autorité:  

Tél.:  

Fax:  

E-mail:  

Faites-vous une distinction entre les autorisations de type permis 
portant sur l’exploitation du plateau continental comme patrimoine 
national (exploration) et les autorisations de type licence portant sur 
des opérations de production? 

☐ ☐  

Si tel est le cas, merci d’indiquer les coordonnées des autorités concernées si ces responsabilités sont partagées entre des organismes différents. 

Nom de l’autorité en charge de 
la délivrance des permis: 

 

Tél.:  

Fax:  

E-mail:  
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Nom de l’autorité en charge de 
la délivrance des licences: 

 

Tél.:  

Fax:  

E-mail:  

Vos réglementations établissent-elles des responsabilités différentes sur 
des critères de juridiction (par exemple, limite des 12 milles marins)?  

☐ ☐  

Si tel est le cas, veuillez préciser quelles sont ces réglementations, ainsi que le nom des autorités compétentes et leurs responsabilités. 

 
 

Exigez-vous un plan d’enlèvement? ☐ ☐  

Les autorités compétentes exigent-elles l’enlèvement des installations 
abandonnées et désaffectées (même lorsque l’autorisation a été retirée 
ou suspendue)? 

☐ ☐  

Les autorités compétentes ont-elles défini les normes d’enlèvement 
des installations abandonnées et désaffectées? 

☐ ☐  

Avez-vous identifié l’autorité en charge de la supervision des 
opérations d’enlèvement des installations offshore? Si tel est le cas, 
merci de préciser ci-dessous les coordonnées de cette autorité. Dans le 
cas contraire, veuillez indiquer l’autorité la plus compétente dans votre 
pays pour ces questions. 

☐ ☐ 

 

Nom de l'autorité:   

Tél.:  

Fax:  

E-mail:  

Avez-vous adopté des mesures permettant d’imposer des sanctions 
en cas d’infraction aux obligations découlant du Protocole, de non-
respect des lois ou réglementations nationales mettant en œuvre le 
Protocole ou de non-respect des conditions particulières fixées par les 
autorisations? 

☐ ☐ 
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II. ÉLIMINATION ET REJETS 

A. DÉCHETS ET MATIÈRES ET SUBSTANCES NOCIVES ET DANGEREUSES 

 

 Oui Non  Veuillez indiquer la référence législative/réglementaire (si 
besoin) et décrire brièvement les exigences minimum. 

Avez-vous mis en place des mesures pour approuver l’utilisation de 
produits chimiques comme défini dans le Plan d’utilisation de produits 
chimiques? 

☐ ☐  

Exigez-vous des opérateurs qu’ils communiquent leur Plan 
d’utilisation de produits chimiques? 

☐ ☐  

Avez-vous établi une limite et une interdiction sur l’utilisation de 
produits chimiques? 

☐ ☐  

Pour chaque matière et substance nocive et dangereuse utilisée, 
exigez-vous une description de la composition fournie par l’entité 
productrice? 

☐ ☐  

Le rejet des substances et matières  nuisibles ou nocives suivantes 
résultant des activités offshore est-il interdit? 

☐ ☐  

 Mercure et composés du mercure ☐ ☐  

 Cadmium et composés du cadmium ☐ ☐  

 Composés organostaniques et substances pouvant donner 
naissance à de tels composés dans le milieu marin 

☐ ☐  

 Composés organophosphorés et substances pouvant donner 
naissance à de tels composés dans le milieu marin 

☐ ☐  

 Composés organohalogénés et substances pouvant donner 
naissance à de tels composés dans le milieu marin 

☐ ☐  

 Pétrole brut, fuel-oil, boues d’hydrocarbures, huiles lubrifiantes 
usées et produits raffinés 

☐ ☐  

 Matières synthétiques persistantes qui peuvent flotter, couler ou 
rester en suspension et qui peuvent gêner toute utilisation légitime 
de la mer 

☐ ☐  

 Substances dont il est prouvé qu’elles possèdent un pouvoir 
cancérigène, tératogène ou mutagène dans le milieu marin ou par 
l’intermédiaire de celui-ci 

☐ ☐  

 Substances radioactives y compris leurs déchets, si leur rejet n’est 
pas conforme aux principes de radioprotection définis par les 
organisations internationales compétentes en tenant compte de la 

☐ ☐  
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protection du milieu marin 
Le rejet d’autres produits est-il interdit? ☐ ☐ Veuillez préciser lesquels: 

Le rejet des substances et matières nuisibles ou  nocives 
suivantes résultant d’activités offshore est-il subordonné à la 
délivrance d’un permis spécial dans votre pays? 
 

☐ ☐  

 Arsenic ☐ ☐  

 Plomb ☐ ☐  

 Cuivre ☐ ☐  

 Zinc ☐ ☐  

 Béryllium ☐ ☐  

 Nickel ☐ ☐  

 Vanadium ☐ ☐  

 Chrome ☐ ☐  

 Biocides et leurs dérivés non inclus dans la liste ci-dessus des 
produits interdits 

☐ ☐ Veuillez préciser lesquels: 

 Sélénium ☐ ☐  

 Antimoine ☐ ☐  

 Molybdène ☐ ☐  

 Titane ☐ ☐  

 Étain ☐ ☐  

 Baryum (autre que le sulfate de baryum) ☐ ☐  

 Bore ☐ ☐  

 Uranium ☐ ☐  

 Cobalt ☐ ☐  

 Thallium ☐ ☐  

 Tellure ☐ ☐  

 Argent ☐ ☐  

 Cyanures ☐ ☐  

Le rejet d’autres produits est-il subordonné à la délivrance d’un 
permis spécial? 

☐ ☐  

Les substances et matières nuisibles ou  nocives résultant 
d’activités offshore susceptibles d’engendrer une pollution sont-elles 
subordonnées, à la délivrance préalable, par l’autorité compétente, 
d’un permis général? 

☐ ☐  



UNEP(DEPI)/MED WG 384/3 
Page 7 

 

La procédure mise en place pour la délivrance des permis 
spéciaux concernant le rejet de substances et matières nuisibles ou  
nocives tient-elle compte des facteurs suivants? 

☐ ☐  

A. Caractéristiques et composition du déchet: 

 Type et importance de la source du déchet (procédé industriel, par 
exemple) 

☐ ☐  

 Type de déchet (origine, composition moyenne) ☐ ☐  

 Forme du déchet (solide, liquide, boueuse, gazeuse) ☐ ☐  

 Quantité totale (volume rejeté chaque année, par exemple) ☐ ☐  

 Mode de rejet (permanent, intermittent, variable selon les saisons, 
etc.) 

☐ ☐  

 Concentrations des principaux constituants, des substances 
énumérées ci-dessus etautres substances, selon le cas 

☐ ☐  

 Propriétés physiques, chimiques et biochimiques du déchet ☐ ☐  

B. Caractéristiques des constituants du déchet en termes de nocivité  

 Persistance (physique, chimique, biologique) dans le milieu marin ☐ ☐  

 Toxicité et autres effets nocifs ☐ ☐  

 Accumulation dans les matières biologiques ou les sédiments ☐ ☐  

 Transformation biochimique produisant des composés nocifs ☐ ☐  

 Effets défavorables sur la teneur et l’équilibre de l’oxygène ☐ ☐  

 Sensibilité aux transformations physiques, chimiques et 
biochimiques et interaction dans le milieu aquatique avec d’autres 
constituants de l’eau de mer qui peuvent produire des effets, 
biologiques ou autres, nocifs du point de vue des utilisations 
énumérées à la section E ci-après: 

☐ ☐  

C. Caractéristiques du lieu de déversement et du milieu marin récepteur 

 Caractéristiques hydrographiques, météorologiques, géologiques 
et topographiques de la zone côtière 

☐ ☐  

 Emplacement et type de rejet (émissaire, canal, sortie d’eau, etc.) 
et situation par rapport à d’autres emplacements (tels que zones 
d’agrément, de frai, d’élevage et de pêche, zones conchylicoles) et 
à d’autres rejets 

☐ ☐  

 Dilution initiale réalisée au point de décharge dans le milieu marin 
récepteur 

☐ ☐  

 Caractéristiques de dispersion, tels que les effets des courants, 
des marées et du vent sur le déplacement horizontal et le 
brassage vertical  

☐ ☐  
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 Caractéristiques de l’eau réceptrice, eu égard aux conditions 
physiques, chimiques, biologiques et écologiques existant dans la 
zone de rejet 

☐ ☐  

 Capacité du milieu marin récepteur à absorber sans effet 
défavorables les déchets rejetés  

☐ ☐  

D. Disponibilité des techniques concernant les déchets: Les méthodes de réduction et de rejet des déchets sont-elles choisies 
pour les effluents industriels ainsi que les eaux usées domestiques en tenant compte de l'existence et de la possibilité de mise 
en œuvre...?  

 Des alternatives en matière de procédés de traitement ☐ ☐  

 Des méthodes de réutilisation ou d’élimination ☐ ☐  

 Des alternatives de décharge sur terre ☐ ☐  

 Des technologies produisant à faibles quantités de déchets ☐ ☐  

E. Atteintes possibles aux écosystèmes marins et aux utilisations de l’eau de mer 

 Effets sur la santé humaine du fait des incidences de la pollution 
sur: 

☐ ☐  

(a) Les organismes marins comestibles ☐ ☐  

(b) Les eaux de baignade ☐ ☐  

(c) L’esthétique ☐ ☐  

 Effets sur les écosystèmes marins, notamment les ressources 
biologiques, les espèces en danger et les habitats vulnérables 

☐ ☐  

 Effets sur d’autres utilisations légitimes de la mer conformément 
au droit international 

☐ ☐  

Spécifiez, le cas échéant, les autres facteurs pris en compte dans votre 
procédure et non cités ici. 

 ☐  

Avez-vous identifié l’autorité responsable de la délivrance et de 
l’enregistrement des permis spéciaux et généraux concernant 
l’utilisation de substances et matières nuisibles ou  nocives? Si tel 
est le cas, merci de préciser ci-dessous les coordonnées de cette 
autorité. Dans le cas contraire, veuillez indiquer l’autorité la plus 
compétente dans votre pays pour ces questions. 

☐ ☐  

Nom de l'autorité:   

Tél.:  

Fax:  

E-mail:  
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B.  HYDROCARBURES ET MÉLANGES D’HYDROCARBURES ET FLUIDES ET DÉBLAIS DE FORAGE 

 

 Oui Non Veuillez indiquer la référence législative/réglementaire 
(si besoin) et décrire brièvement les exigences minimum. 

Des normes ont-elles été définies pour l’élimination 
d’hydrocarbures et mélanges d’hydrocarbures provenant des 
installations? 

☐ ☐  

Ces normes prescrivent-elles les dispositions suivantes? ☐ ☐  

 Les déversements à forte teneur en hydrocarbures provenant du 
drainage de traitement ou du drainage de plate-forme doivent être 
confinés, détournés puis traités au même titre que le produit, le 
reliquat étant traité jusqu’à un niveau acceptable avant d’être rejeté 
dans des conditions conformes aux bonnes pratiques pétrolières. 

☐ ☐  

 Les déchets et boues contenant des hydrocarbures issus des 
processus de séparation doivent être transportés à terre. 

☐ ☐  

 Toutes les précautions nécessaires doivent être prises pour réduire 
au minimum les fuites en mer du pétrole recueilli ou brûlé lors 
d’essais de puits. 

☐ ☐  

 Toutes les précautions nécessaires doivent être prises pour 
s’assurer que tout gaz résultant des activités pétrolières est brûlé 
ou utilisé de manière appropriée. 

☐ ☐  

Vos normes répondent-elles aux valeurs suivantes?  ☐ ☐  

 pour l’écoulement de la tranche des machines: teneur maximale de 
15 mg d’hydrocarbures par litre non dilués; 

☐ ☐  

 pour les eaux de production: teneur maximale de 40 mg 
d’hydrocarbures par litre en moyenne mensuelle, et en aucun cas 
supérieure à 100 mg/l. 

☐ ☐  

Avez-vous défini une méthode pour analyser la teneur en 
hydrocarbures? 

☐ ☐  

Des normes concernant l’utilisation et l’élimination des fluides et 
déplais de forage provenant des installations ont-elles été définies? 

☐ ☐  

 L’emploi et l’évacuation des fluides et déblais de forage à base 
d’eau sont-ils régis par le plan d’utilisation de produits chimiques?  

☐ ☐  

 L’évacuation des déblais de forage à base d’eau se fait-elle à terre 
ou en mer dans un site ou une zone appropriée désigné(e) par 
l’autorité compétente? 

☐ ☐  
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 Délivrez-vous des permis pour l’utilisation de fluides de forage à 
base d’hydrocarbures limités aux fluides présentant une faible 
toxicité? 

☐ ☐  

 Avez-vous défini le seuil de ce niveau de toxicité? ☐ ☐  

 Interdisez-vous le rejet en merdes fluides de forage à base 
d’hydrocarbures en mer? 

☐ ☐  

 Le rejet des déblais de forage n’est-il autorisé qu’à condition que 
soit installé un système efficace de maîtrise des solides et que ledit 
système soit correctement exploité, que le point de rejet soit loin 
sous la surface de l’eau et que la teneur en hydrocarbures soit 
inférieure à 100 g par kilogramme de matière sèche?  

☐ ☐  

 Le rejet des déblais de forage est-il interdit dans les aires 
spécialement protégées? 

☐ ☐  

 Dans le cas de forages de production et de développement, un 
programme d’échantillonnage et d’analyse du fond marin est-il 
prévu dans la zone de contamination?  

☐ ☐  

 Interdisez-vous l’utilisation de fluides de forage à base de gazole? ☐ ☐  

Avez-vous identifié l’autorité en charge de la délivrance et de 
l’enregistrement des permis d’utiliser des hydrocarbures et 
mélanges d’hydrocarbures et des fluides et déblais de forage? Si 
tel est le cas, merci de préciser ci-dessous les coordonnées de cette 
autorité. Dans le cas contraire, veuillez indiquer l’autorité la plus 
compétente dans votre pays pour ces questions. 

☐ ☐  

Nom de l'autorité:   

Tél.:  

Fax:  

E-mail:  
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C. EAUX USÉES 

 

 Oui Non Veuillez indiquer la référence législative/réglementaire 
(si besoin) et décrire brièvement les exigences minimum. 

Interdisez-vous le rejet des eaux usées provenant d’installations 
ayant un effectif permanent de 10 personnes ou plus? 

☐ ☐  

Avez-vous défini des exceptions pour:  ☐ ☐  

 Le rejet des eaux usées ayant subi un traitement à une distance 
d’au moins 4 milles marins de la terre ou d'une installation fixe de 
pêche? 

☐ ☐  

 Le rejet d’eaux usées non traitées?  ☐ ☐  

 Le rejet d’eaux usées traitées par une station d’épuration agréée?  ☐ ☐  

Interdisez-vous le rejet d’eaux usées provenant des installations, si le 
rejet produit des matières solides flottantes et visibles ou entraîne une 
coloration, décoloration ou opacité de l’eau environnante?  

☐ ☐  

Si les eaux usées sont mêlées à des déchets ou à d’autres 
substances et matières nuisibles ou  nocives, appliquez-vous les 
dispositions les plus rigoureuses? 

☐ ☐  

Les dispositions sont-elles plus strictes à proximité d’une aire 
spécialement protégée en considération du régime des courants? 

☐ ☐  

Avez-vous identifié l’autorité en charge d’approuver les systèmes de 
traitement des eaux usées et de la certification des stations 
d’épuration? Si tel est le cas, merci de préciser ci-dessous les 
coordonnées de cette autorité. Dans le cas contraire, veuillez indiquer 
l’autorité la plus compétente dans votre pays pour ces questions. 

☐ ☐  

Nom de l'autorité:  
Tél.: 
Fax: 
E-mail: 
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D. ORDURES  
 Oui Non Veuillez indiquer la référence législative/réglementaire 

(si besoin) et décrire brièvement les exigences minimum. 

Interdisez-vous le rejet des objets en matière plastique, y compris 
les cordages et les filets de pêche en fibre synthétique, ainsi que les 
sacs à ordures en matière plastique? 

☐ ☐  

Interdisez-vous le rejet d’autres ordures non-biodégradables, ainsi 
que les articles en papier, chiffons, objets en verre, objets métalliques, 
bouteilles et vaisselle, le fardage et les matériaux de revêtement et 
d’emballage? 

☐ ☐  

Le rejet des déchets alimentaires est-il réglementé conformément à 
l’Annexe V de MARPOL? 

☐ ☐  

Si les ordures sont mêlées à d’autres déchets, appliquez-vous les 
dispositions les plus rigoureuses? 

☐ ☐  

 

E. INSTALLATIONS DE RÉCEPTION, INSTRUCTIONS ET SANCTIONS 

 Oui Non Veuillez indiquer la référence législative/réglementaire 
(si besoin) et décrire brièvement les exigences minimum. 

Disposez-vous d'installations de réception à terre pour l’élimination 
des déchets et des substances et matières nuisibles ou nocives? 

☐ ☐  

Contrôlez-vous que l’élimination des déchets et des substances et 
matières nuisibles ou nocives est réalisée de manière satisfaisante 
dans des installations de réception désignées à terre? 

☐ ☐  

Demandez-vous à ce que tout le personnel de l’installation soit instruit 
des moyens appropriés d’élimination? 

☐ ☐  

Des sanctions sont-elles prévues pour toute élimination illégale? ☐ ☐  

Quelles sont les mesures prévues si les installations de réception à terre ne peuvent pas traiter ou n’existent pas pour assurer l’élimination des 
déchets et des substances et matières nuisibles ou nocives?  

 
 
 
 
 
 

Les réglementations en place prévoient-elles les mouvements 
transfrontaliers de ces déchets et substances et matières nuisibles ou 
nocives? 

☐ ☐  
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Si tel est le cas, ces réglementations ont-elles été établies en fonction d’autres instruments juridiques internationaux (par ex. Convention de Bâle, 
Protocole relatif à la prévention de la pollution de la mer Méditerranée par les mouvements transfrontières de déchets dangereux et leur 
élimination, etc.). Merci de préciser: 

 
 
 
 

 

F. EXCEPTIONS 

 

 Oui Non Veuillez indiquer la référence législative/réglementaire 
(si besoin) et décrire brièvement les exigences minimum. 

Appliquez-vous des exceptions aux dispositions des sections II.A, 
II.B, II.C, II.D, II.E en cas de: 

☐ ☐  

 Force majeure, et en particulier: ☐ ☐  

a)  Dans le but de préserver des vies humaines ☐ ☐  

b) Dans le but de garantir la sécurité des installations ☐ ☐  

c) Lorsqu’une avarie survient sur les installations ou leurs 
équipements 

☐ ☐  
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III. MESURES DE SÉCURITÉ 

 

 Oui Non Veuillez indiquer la référence législative/réglementaire 
(si besoin) et décrire brièvement les exigences minimum. 

Vérifiez-vous que des mesures de sécurité sont prises en ce qui 
concerne la conception, la construction, la mise en place, 
l’équipement, la signalisation, l’exploitation et l’entretien des 
installations? 

☐ ☐  

Vérifiez-vous que l’opérateur a sur ses installations le matériel et les 
dispositifs adéquats de protection de la vie humaine,  de 
prévention et de lutte contre la pollution accidentelle conformément 
aux dispositions du plan d’intervention ? 

☐ ☐  

Exigez-vous un certificat de sécurité et d’aptitude à l’usage prévu 
délivré par un organisme reconnu? 

☐ ☐  

Avez-vous identifié l’autorité compétente en charge de délivrer le 
certificat de sécurité et d’aptitude à l’usage prévu? Si tel est le cas, 
merci de préciser ci-dessous les coordonnées de cette autorité. Dans le 
cas contraire, veuillez indiquer l’autorité la plus compétente dans votre 
pays pour ces questions. 

☐ ☐  

Nom de l'autorité:   

Tél.:  

Fax:  

E-mail:  

Exigez-vous que l’installation soit sûre et apte à l’usage prévu, et plus 
particulièrement qu’elle soit conçue et construite pour résister, en 
charge maximum, à tout phénomène naturel, notamment aux forces les 
plus grandes du vent et de la mer relevées dans les annales 
météorologiques, aux secousses sismiques éventuelles, et qu’elle soit 
adaptée à la configuration et à la stabilité du fond de la mer, ainsi qu’à 
la profondeur d’eau? 

☐ ☐ 

 

Exigez-vous que toutes les phases des activités, y compris le 
stockage et le transport des ressources récupérées, soient 
correctement préparées? 

☐ ☐ 
 

Exigez-vous que l’ensemble de l’activité puisse être contrôlé sur le 
plan de la sécurité et qu’elle soit menée de la manière la plus sûre 
possible? 

☐ ☐ 
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Exigez-vous que l’opérateur exerce une surveillance sur l'ensemble des 
activités? 

☐ ☐ 
 

Exigez-vous que les systèmes de sécurité les plus perfectionnés soient 
utilisés et vérifiés périodiquement pour réduire au minimum les 
risques de fuite, de déversement, de rejet accidentel, d’incendie, 
d’explosion, d’éruption ou tout ce qui pourrait menacer la sécurité des 
personnes ou l’environnement? 

☐ ☐ 

 

Exigez-vous la présence sur place d’une équipe spécialisée et 
formée pour faire fonctionner et entretenir ces systèmes de sécurité 
perfectionnés et que cette équipe effectue régulièrement des 
exercices? 

☐ ☐ 

 

Dans le cas d’installations autorisées sans personnel permanent, 
exigez-vous qu’une équipe spécialisée soit disponible en 
permanence? 

☐ ☐ 
 

Exigez-vous que l’installation et, le cas échéant, la zone de sécurité 
instaurée soient balisées de manière à être convenablement signalées 
avec suffisamment de détails pour être identifiées? 

☐ ☐ 
 

Exigez-vous que les installations soient reportées sur des cartes et 
que les intéressés soient avisés? 

☐ ☐ 
 

Afin d’assurer le respect des disposition susmentionnées, exigez-vous 
que la ou les personnes ayant la responsabilité de l’installation et/ou 
des activités, notamment le responsable de l’obturateur anti-éruption, 
présente(nt) les qualifications requises par l’autorité compétente 
(formation continue en matière de sécurité et d’environnement) et que 
suffisamment de personnel qualifié soit en permanence disponible?  

☐ ☐ 

 

Avez-vous identifié l’autorité compétente en charge des inspections 
visant à confirmer que les mesures de sécurité relatives aux activités 
sont bien appliquées par les opérateurs? Si tel est le cas, merci de 
préciser ci-dessous les coordonnées de cette autorité. Dans le cas 
contraire, veuillez indiquer l’autorité la plus compétente dans votre pays 
pour ces questions. 

☐ ☐  

Nom de l'autorité:   

Tél.:  

Fax:  

E-mail:  
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IV. SURVEILLANCE DES QUESTIONS ENVIRONNEMENTALES 

 

 Oui Non Veuillez indiquer la référence législative/réglementaire 
(si besoin) et décrire brièvement les exigences minimum. 

Les opérateurs doivent-ils soumettre de manière régulière des 
données de surveillance aux autorités compétentes dans le but 
d’évaluer les effets des activités sur l’environnement? 

☐ ☐  

Les autorités compétentes ont-elles établi un système de surveillance 
national pour faciliter la prise de décision dans le cadre de la délivrance 
des autorisations? 

☐ ☐  

Ce système de surveillance national tient-il compte des possibles effets 
néfastes des activités dans les limites ou au-delà de la juridiction du 
pays? 

☐ ☐  

Avez-vous identifié l’autorité compétente en charge d’établir les 
procédures de surveillance? Si tel est le cas, merci de préciser ci-
dessous les coordonnées de cette autorité. Dans le cas contraire, 
veuillez indiquer l’autorité la plus compétente dans votre pays pour ces 
questions. 

☐ ☐  

Nom de l'autorité:   

Tél.:  

Fax:  

E-mail:  
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V. PRÉVENTION ET LUTTE  

A. PLAN D’INTERVENTION D’URGENCE 

 

 Oui Non Veuillez indiquer la référence législative/réglementaire (si 
besoin) et décrire brièvement les exigences minimum. 

Les autorités en charge de la lutte contre la pollution du milieu marin 
résultant d’activités offshore connaissent-elles les dispositions du 
Protocole Prévention et situations critiques? 

☐ ☐  

Exigez-vous des opérateurs que leur plan d’intervention d’urgence 
soit coordonné avec le plan d’intervention d’urgence national? 

☐ ☐  

Imposez-vous aux opérateurs les points suivants: ☐ ☐  

 Que le système d’alarme et de communication le plus adapté 
soit disponible sur l’installation et en bon état de marche? 

☐ ☐  

 Que l’alerte soit immédiatement donnée en cas d’urgence et que 
toute situation critique soit immédiatement signalée à 
l’autorité compétente? 

☐ ☐  

 Que les autorités compétentes soient immédiatement 
informées de tout événement survenu à bord de l’installation qui 
entraînerait ou risquerait d’entraîner une pollution ou de tout 
événement observé en mer qui entraînerait ou risquerait 
d'entraîner une pollution? 

☐ ☐  

 Les coordonnées des autorités compétentes en charge de la 
réception des avis de pollution sont-elles transmises aux 
opérateurs? 

☐ ☐  

 Qu’une information immédiate concernant la nature et 
l’ampleur de la situation critique soit donnée à l’équipe présente 
sur l’installation et à l’autorité compétente? 

☐ ☐  

 Que l’autorité compétente soit en permanence informée de 
l’évolution de l’intervention d’urgence? 

☐ ☐  

 Qu’à tout moment suffisamment de matériels et d’équipements 
adaptés, notamment des navires et aéronefs prêts à intervenir, 
soient disponibles pour appliquer le plan d’intervention d’urgence? 

☐ ☐  

 Que les méthodes et les techniques les plus adaptées soient 
connues de l’équipe spécialisée pour combattre les fuites, 

☐ ☐  
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déversements, décharges accidentelles, incendies, explosions, 
éruptions et toute autre menace pour la vie humaine ou 
l’environnement? 

 Que les méthodes et les techniques les plus adaptées soient 
connues de l’équipe spécialisée chargée d’atténuer et de prévenir 
les dommages durables pour l’environnement? 

☐ ☐  

 Que l’équipe ait une connaissance détaillée du plan 
d’intervention d’urgence de l’opérateur, que des exercices 
soient régulièrement pratiqués afin que l’équipe ait la pleine 
maîtrise des équipements et des procédures et que chacun 
connaisse exactement son rôle? 

☐ ☐  

Exigez-vous des opérateurs qu’ils coopèrent, dans un cadre 
institutionnel, avec d’autres opérateurs ou organismes capables 
d’apporter l’assistance nécessaire afin de garantir que cette 
assistance pourra être fournie dans les cas où l’ampleur et la nature 
d'une situation critique crée un risque pour lequel une telle assistance 
est ou peut être requise?  

☐ ☐  

Des mesures sont-elles en place pour aider l’autorité compétente en 
cas de situation critique et garantir:  

☐ ☐  

 La coordination du plan et/ou des procédures d’intervention  à 
l’échelon national et du plan d’intervention d’urgence de 
l’opérateur, ainsi que le contrôle de la conduite des opérations, 
surtout en cas de risques majeurs découlant de la situation 
critique? 

☐ ☐  

 L’instruction à l’opérateur de prendre toutes les mesures 
jugées nécessaires pour prévenir, atténuer ou lutter contre la 
pollution, ou pour préparer les futures opérations pertinentes, y 
compris par l’envoi d’un appareil de forage de secours, ou 
l’interdiction à l’opérateur de prendre tel ou telle initiative? 
 

☐ ☐  

 La coordination des opérations de prévention, d’atténuation et 
de lutte contre la pollution ou des préparatifs en vue d’opérations 
ultérieures à mener dans le cadre de la juridiction nationale avec 
des opérations analogues entreprises dans le cadre de la 
juridiction d’autres États ou engagées par des organisations 
internationales? 

☐ ☐  

 Le recueil et la disponibilité permanente de toutes les 
informations nécessaires concernant les activités en cours? 

☐ ☐  

 L’établissement d'une liste tenue à jour des personnes et ☐ ☐  
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organismes à prévenir et à tenir informés, en cas d’urgence, de 
leur évolution de la situation et des mesures prises? 

 Le recueil de toutes les informations nécessaires sur l’ampleur 
d’une situation critique, les moyens disponibles pour la 
combattre et la communication de ces informations aux Parties 
intéressées? 

☐ ☐  

 La coordination et la supervision de l’assistance 
susmentionnée en coopération avec l’opérateur? 

☐ ☐  

 L’organisation et la coordination, si nécessaire, d’actions 
spécifiques y compris des internvetions d’experts techniques et de 
personnels qualifiés dotés des équipements et des matériels 
voulus? 

☐ ☐  

 La fourniture d’une assistance technique aux autres Parties, 
en cas de besoin? 
 

☐ ☐  

 La notification immédiate aux organisations internationales 
compétentes de toute situation critique afin d’éviter les dangers 
pour la navigation et pour d’autres intérêts? 

☐ ☐  

Avez-vous défini une procédure de validation de la coordination 
pour l’élaboration des plans d’intervention d’urgence? 

☐ ☐  

Ce plan prend-il en compte les mesures en place pour la coordination 
de l’assistance internationale en cas de situation critique?  

☐ ☐  

La procédure arrêtée est-elle conforme aux mesures en place pour la 
coordination de l’assistance internationale en cas de pollution en 
provenance des navires?  

☐ ☐  

La procédure prévoit-elle la notification du REMPEC et des Parties 
susceptibles d’être touchées par une pollution résultant d’activités 
offshore afin de donner toute information opportune pour prendre les 
mesures requises? 

☐ ☐  

Le plan inclut-il des mesures pour éviter la pollution au-delà des 
limites de la juridiction du pays? 

☐ ☐  

Avez-vous pris des mesures spéciales conformément au droit 
international, en particulier au Protocole relatif aux aires spécialement 
protégées de la Méditerranée, soit au plan individuel soit via une 
coopération multilatérale ou bilatérale visant à prévenir, atténuer, 
combattre ou contrôler toute pollution découlant des activités dans les 
aires spécialement protégées. 

☐ ☐  

Le rejet de substances contenant des hydrocarbures ou des 
substances et matières nocives et dangereuses est-il soumis à 

☐ ☐  
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une approbation préalable de l’autorité compétente pour lutter contre 
des incidents de pollution? 

Avez-vous identifié l’autorité compétente en charge de l’approbation 
préalable du rejet de substances contenant des hydrocarbures ou 
des substances et matières nocives et dangereuses pour leur 
utilisation dans la lutte contre des incidents de pollution? Si tel est 
le cas, merci de préciser ci-dessous les coordonnées de cette autorité. 
Dans le cas contraire, veuillez indiquer l’autorité la plus compétente 
dans votre pays pour ces questions. 

☐ ☐  

Nom de l'autorité:   

Tél.:  

Fax:  

E-mail:  

Avez-vous identifié l’autorité compétente en charge de la 
coordination et de la direction du plan d’intervention d’urgence 
offshore et du plan national? Si tel est le cas, merci de préciser ci-
dessous les coordonnées de cette autorité. Dans le cas contraire, 
veuillez indiquer l’autorité la plus compétente dans votre pays pour ces 
questions. 

☐ ☐ 

 

Nom de l'autorité:  

Tél.:  

Fax:  

E-mail:  

B. COOPÉRATION 

 

 Oui Non Veuillez indiquer la référence législative/réglementaire (si 
besoin) et décrire brièvement les exigences minimum. 

Votre gouvernement participe-t-il à des programmes de coopération en 
matière de recherche et développement visant à réduire au minimum 
les risques de pollution? 

☐ ☐  

Votre gouvernement participe-t-il à des programmes de coopération en 
matière de recherche et développement visant à prévenir et combattre 
les incidents de pollution? 

☐ ☐  

Votre gouvernement met-il en œuvre des programmes d’assistance en 
faveur des pays en développement dans les domaines de la science, 
du droit, de l’éducation et de la technologie afin de prévenir, combattre 
et maîtriser la pollution (par ex. formation et acquisition, utilisation et 
fabrication de matériel approprié)? 

☐ ☐  
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C. RESPONSABILITÉ ET RÉPARATION DES DOMMAGES 

 

 Oui Non Veuillez indiquer la référence législative/réglementaire 
(si besoin) et décrire brièvement les exigences minimum. 

Des mesures sont-elles en place pour garantir que les opérateurs sont 
tenus responsables des dommages causés par les activités offshore et 
tenus de verser rapidement une réparation adéquate? 

☐ ☐  

Des mesures sont-elles en place pour s’assurer que les opérateurs sont 
et demeurent couverts par une assurance ou une autre garantie 
financière pour la réparation des dommages? 

☐ ☐  

Envisagez-vous de garantir une égalité d’accès et de traitement dans le 
cadre des procédures administratives aux ressortissants d’autres États 
qui pourraient être affectés par la pollution ou par d'autres effets 
résultant des activités offshore? 

☐ ☐  

 



UNEP(DEPI)/MED WG 384/3 
Page 22 
 

 

VI. LIMITATIONS DE LA MISE EN ŒUVRE ET AUTRES COMMENTAIRES 

 

Merci de bien vouloir préciser toute limitation particulière à la mise en œuvre du Protocole: 
 

Limitations de la mise en œuvre Oui Non Si oui, merci de préciser. 

Ressources limitées dans le pays ☐ ☐  

Disponibilité limitée de formateurs dans le pays ☐ ☐  

Activités offshore limitées ☐ ☐  

Réglementations limitées pour couvrir tous les thèmes du Protocole ☐ ☐  

Structure limitée pour couvrir tous les thèmes du Protocole ☐ ☐  

Mise à jour nécessaire des Annexes du Protocole pour garantir une 
mise en œuvre alignée sur les meilleures pratiques à jour (par ex. liste 
de l’Annexe II) 

☐ ☐  

Pour les États membres de l'Union européenne (UE): anticipez-vous 
des contradictions entre les exigences du Protocole et d’autres 
réglementations de l’UE? 

☐ ☐  

Autres limitations ☐ ☐  

 

Veuillez ajouter tout autre commentaire utile dans l'espace ci-dessous. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


